
OFFRE D'EMPLOI 

Nom de la O:>llectivité: O:>mmune de Tumaraa 

Intitulé du poste : (indiqué m chiffres le 110111bre) 1 chef d'équipe 

C.atégorie1 
: AD BD D0 

Cadre réservé au 

CGF 

Niveau de diplôme minimum requis : Aucun D DNB/CAP/BEP� BAC □ BAC+3D 

Spécialité: Administrative D 

Domaine : Bâtiment 

Technique� 

Grade : Adjoint ou adjoint principal 

Service d'affectation : Bâtiment 

Localisation: Commune de Tumaraa 

Sécurité Civile D 

Emploi à pourvoir à compter du: 1er mai 2026 (date prévisionnelle) 

Sécurité Publique D 

Type de recrutement': Permanent� Temporaire D (durée du COD en mois: ...................... ) 

Temps de travail 1 : temps complet � temps non complet D ( durée hebdo/ annuelle : ... ... . .... .... ) 

Recrutement ouven soit à : 
- Tout fonctionnaire communal de spécialité et de grade équivalent;

Tout lauréat de l'examen professionnel de la fonction publique communale de spécialité et de grade
équivalent ;

Tout fonctionnaire autre que communal de spécialité et de grade équivalent (en détachement) ;
Toute personne répondant aux conditions statutaires et correspondant au profil recherché
Tout candidat inscrit sur la liste d'aptitude au titre de la promotion interne au grade d'adjoint du
cadre d'emplois «Application» (Q

Tout lauréat du diplôme minimum requis ou d'un diplôme équivalent correspondant au profil
recherché et aux conditions statutaires

Missions principales 

Sous l'autorité du responsable des services techniques, le chef d'équipe assure l'organisation, la coordination 
et le suivi des travaux d'entretien, de maintenance et de rénovation des bâtiments communaux. 

À ce titre, il/ elle est chargé(e) notamment de : 

• Organiser, planifier et coordonner les travaux d'entretien, de réparation et de rénovation des
bâtiments communaux ;

• Encadrer et animer une équipe d'agents affectés aux travaux du bâtiment, répanir les tâches et
contrôler leur bonne exécution ;

• Planifier les interventions sur un ou plusieurs chantiers simultanés, en fonction des priorités fixées
par la hiérarchie ;

• Veiller au respect des règles d'hygiène, de sécurité et de prévention des risques sur les chantiers ;
• Assurer le suivi quotidien des chantiers, rendre compte de l'avancement des travaux et signaler

toute difficulté technique ou organisationnelle ;
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